
 

 
 

 
 
Ce dispositif permet aux distributeurs d'énergie qui ne parviennent pas à réduire leur consommation de 
racheter à des producteurs d'énergie (particuliers ou non) des certificats.  Directement concerné dans 
l'amélioration de l'efficacité énergétique, Rhonibat a trouvé logique de se rapprocher du groupe St 
Gobain (Point P > distributeurs de matériaux de construction) pour étudier la mise en place d'un tel 
certificat. Les économies d'énergie réalisées sur nos chantiers de réhabilitation seraient "rachetées" par 
ce prestataire. Ce processus nous permettrait de compenser l'investissement que représente l'achat de 
nos produits ou matériels reconnus Certy Pro (éco-isolation, plaquisterie, étanchéité de l'enveloppe...).  
 
Agrée par les autorités administrative, le référentiel technique CEE permettrait en outre : 
- côté entreprise , de prouver que nos actions d'économie d'énergie ont bien été exécutées en 
respectant un certain nombre de critères qualité (performance, certification des produits, techniques de 
pose, qualification des installateurs,...).  
- côté "distributeurs d'énergie",  d'éviter de payer une pénalité et d'être en adéquation aux préceptes 
du Grenelle de l'Environnement 
- côté clients , de bénéficier de travaux performants et de respecter les critères des différentes aides 
fiscales accessibles (crédit d'impôt, Anah et aides locales). 
 

 

 

En raison de l'utilisation de la 
technologie du crayon scanner pour 
nos conducteurs de travaux, Rhonibat a 
été retenue parmi 6 nominés  à la 1ère 
édition des Prix du Smart Entrepreneur 
organisé par Lemoniteur.fr, en partenariat 
avec PROBTP.  
 
Les lauréats seront connus lors d'une 
cérémonie officielle au Lido de Paris le 
29 novembre 2012. 
 
 

 
Ce prix récompense les entrepreneurs qui utilisent des 
solutions et des outils numériques dans le cadre de leur 
activité (gestion, devis, suivi de chantier…). Il vise à 
saluer également les industriels et les entreprises de 
services qui mettent à disposition ces outils (logiciels, 
applications mobiles, dématérialisation…) pour les 
entreprises de BTP. 

 
 

 

 
 

 
Rhoni-group a été contactée début octobre par Daniel 
ROVIRA, journaliste à L'Entreprise.com (groupe 
L'Express) pour participer à une enquête sur le 
télétravail . 
 
L'occasion pour notre groupe de réaffirmer son 
enthousiasme vis-à-vis de ce mode de fonctionnement. 
Permettre à des salariés d'organiser leur temps de 
travail comme ils le souhaitent et à l'entreprise 
d'assurer la continuité des services est un vrai 
plus .  
 
Dans notre configuration interne, ces postes sont 
notamment proposés aux assistantes commerciales, 
conducteurs de travaux, commerciaux itinérants et 
comptables. Une tendance qui devrait perdurer voire 
augmenter en 2013. 
 
Lire l'article > 

 

 
 


